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politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 41660

Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les revendications
exprimées par l'Association des paralysés de France (APF) concernant la situation financière des personnes en
situation de handicap. Tout en reconnaissant l'intérêt que présente l'approche transversale du handicap dans la
circulaire du 4 septembre 2013, l'association déplore l'absence de prise en compte, dans le cadre du comité
interministériel du handicap, des situations de pauvreté vécues par une majorité de personnes en situation de
handicap. En effet, alors que de nombreux sujets y sont abordés, tels que l'accessibilité, l'éducation, ou l'emploi,
les préoccupations quotidiennes, à savoir les ressources financières des personnes en situation de handicap, ne
figurent pas au programme, de même que la compensation. Les personnes en situation de handicap, titulaires
de l'AAH, de pensions d'invalidité, de rentes accident de travail ou de pensions de retraite, vivent pourtant trop
souvent en-dessous du seuil de pauvreté. Cette précarité est renforcée par les restrictions d'accès aux soins, les
restes à charge grandissants, la précarité énergétique, les carences alimentaires, l'isolement, un taux de
chômage deux fois plus important que pour l'ensemble de la population. Le manque de ressource peut parfois
priver les personnes des soins qu'elles nécessitent. De même, ce sont plusieurs milliers de personnes en
situation de handicap qui sont exclues de la prestation de compensation du handicap en raison de son périmètre
qui ne prend pas en compte tous les besoins d'aides (activités domestiques, aide à la parentalité, aide à la
communication..), en raison des limites des tarifs et plafonds actuels et des discriminations liées à l'âge (enfant,
adulte, personne âgée). Il est important, du point de vue de la solidarité et de la lutte contre l'exclusion, que le
débat mené dans le cadre de la préparation de la conférence nationale du handicap de 2014 puisse porter sur
les sujets majeurs que sont les ressources et la compensation des personnes en situation de handicap. Pour
toutes ces raisons, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les intentions du Gouvernement afin de
replacer ces thèmes primordiaux au cœur des travaux sur le handicap.
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